
SO2 - Dioxyde de soufre
Seuil d'informati on et de recommandati ons :
300 µg/m3 pour la valeur moyenne sur 1 heure
Seuil d'alerte :
500 µg/m3 pour la valeur horaire sur 3 heures consécuti ves
Objecti f de qualité (protecti on de la santé) :
50 µg/m3 pour la moyenne annuelle

NO2 - Dioxyde d’azote
Seuil d'informati on et de recommandati ons :
200 µg/m3 pour la valeur moyenne sur 1 heure
Seuil d'alerte :
400 µg/m3 pour la valeur horaire sur 3 heures consécuti ves
(ou 200 µg/m3 si le seuil d'informati on déclenché la veille 
et le jour même et si risque de dépassement pour le lendemain)
Valeur limite :
40 µg/m3 pour la moyenne annuelle 

O3 - Ozone
Seuil d'informati on et de recommandati ons :
180 µg/m3 pour la valeur moyenne sur 1 heure
Seuils d'alerte :
-seuil 3 : 360 µg/m3 pour la valeur moyenne sur 1 heure
-seuil 2 : 300 µg/m3 pour la valeur moyenne sur 1 heure 
pendant 3 heures consécuti ves
-seuil 1 : 240 µg/m3 pour la valeur moyenne sur 1 heure 
pendant 3 heures consécuti ves
Objecti f de qualité (protecti on de la santé) :
120 µg/m3 pour la valeur moyenne sur 8 heures

CO - Monoxyde de carbone
Valeur limite :
10 000 µg/m3 pour le maximum journalier 
de la moyenne glissante sur 8 heures

PM10 et PM2,5 - Parti cules en suspension
Seuil d'informati on et de recommandati ons (pour PM10) :
50 µg/m3 - moyenne glissante sur 24h
Seuil d'alerte (pour PM10) :
80 µg/m3 - moyenne glissante sur 24h
Objecti f de qualité (pour PM10) :
30 µg/m3 pour la moyenne annuelle
Objecti f de qualité (pour PM2,5) : 
10 µg/m3 pour la moyenne annuelle

 Valeurs réglementaires
issues du Décret 2010-1250 du 21/10/2010 

mesures

Les données mensuelles
synthèse octobre à décembre 2014

Les concentrati ons en ozone, polluant esti val, ont fortement diminué ce trimestre-ci pour att eindre leur niveau le plus bas en décembre. Au 
contraire, les niveaux de parti cules en suspension et de dioxyde d'azote, polluants hivernaux, ont poursuivi leur hausse entamée en septembre. Ils 
ont att eint leurs niveaux les plus élevés en octobre et décembre.

pages 4-5

Lendresse (64)
du 15 novembre
au 6 janvier

Arti x (64)
du 15 novembre
au 6 janvier

Rocade Cenon (33)
du 17 septembre 

au 30 octobre

Rocade 
Bordeaux-Labarde
(33)
du 17 septembre 
au 30 octobre

 * Moyenne mensuelle : moyenne des concentrati ons mensuelles de l'ensemble des stati ons 
Maximum horaire : concentrati on horaire maximale att einte sur l'ensemble des stati ons

stati ons périurbaines (3)
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Agglomérati on 
de Bordeaux
stati ons urbaines (3)

moyenne mensuelle*

maximum horaire*

tendance sur 4 mois
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sept. oct. nov. déc.

SO2 1 38 0 29 1 46 1 33

O3 61 131 36 108 31 85 25 80

NO2 17 82 22 105 22 90 25 109

PM10 20 93 23 89 21 79 24 149

PM2,5 12 44 13 49 13 64 18 116

sept. oct. nov. déc.

O3 59 132 37 109 35 84 30 81

stati ons trafi c (3)
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sept. oct. nov. déc.

NO2 35 128 39 133 37 132 40 145

PM10 28 228 26 94 24 135 28 146

Agglomérati on de Pau
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sept. oct. nov. déc.

SO2 1 8 1 5 1 6 2 8

O3 50 121 35 109 28 85 29 80

NO2 11 56 16 89 19 88 21 87

PM10 16 120 22 87 20 158 22 100

PM2,5 9 38 8 26 11 54 16 88

stati on trafi c (1)
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sept. oct. nov. déc.

NO2 25 109 32 172 40 155 41 171

PM10 22 162 26 113 23 132 25 127

Agglomérati on de Bayonne
stati on urbaine (1)

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

100

200

300

400

500

600

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

100

200

300

400

500

600

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

100

200

300

400

500

600

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

100

200

300

400

500

600

@

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

0

20

40

60

80

100

100

200

300

400

500

600

sept. oct. nov. déc.

SO2 0 3 2 5 2 7 1 4

O3 47 108 32 84 33 83 29 80

NO2 17 74 20 95 23 103 25 98

PM10 20 59 23 70 19 108 22 78

PM2,5 10 41 10 32 10 41 14 73

stati on trafi c (1)
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Agglomérati on de Périgueux
stati on urbaine (1)
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sept. oct. nov. déc.

O3 56 116 40 101 44 85 23 74

NO2 11 58 17 107 16 89 19 73

PM10 16 74 16 50 18 73 20 71
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sept. oct. nov. déc.

O3 48 117 29 99 26 78 21 73

NO2 12 51 17 83 16 71 20 81

PM10 17 55 20 127 19 113 27 123

PM2,5 13 44 9 31 13 101 21 121

Agglomérati on de Marmande
stati on trafi c (1)
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sept. oct. nov. déc.

NO2 19 63 24 101 20 79 23 105

PM10 23 147 26 107 23 106 24 114

PM2,5 15 119 12 56 14 73 18 102

Agglomérati on de Mont-de-Marsan
stati on trafi c (1)
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sept. oct. nov. déc.

NO2 16 62 18 82 22 89 24 96

PM10 21 71 23 126 22 78 27 103

PM2,5 11 49 10 59 13 52 21 103

@

Zone industrielle de Lacq
stati ons industrielles (4) + stati on rurale (1)
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sept. oct. nov. déc.

SO2 2 237 3 409 2 113 3 531

O3 41 113 26 100 22 75 24 75

NO2 7 53 11 82 14 180 14 219

PM10 17 63 22 81 21 146 24 95

@

Zone industrielle d'Ambès
stati on industrielle (1)
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sept. oct. nov. déc.

SO2 3 29 2 29 1 11 0 41

NO2 8 47 12 60 14 63 14 66

Zone industrielle de Tartas
stati on industrielle (1)
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sept. oct. nov. déc.

SO2 2 109 6 137 5 118 2 8

PM10 21 160 - - 20 205 23 223

Zone rurale du Temple
stati on rurale (1)
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sept. oct. nov. déc.

O3 60 128 42 113 42 86 37 85

NO2 2 19 4 39 3 46 5 32

Zone d'observati on d'Iraty
stati on d'observati on (1)

@
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O3 84 115 76 108 - - - -
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O3 50 114 31 109 35 78 26 72

NO2 10 50 14 79 15 70 18 57

PM10 15 58 17 63 19 69 18 77

sept. oct. nov. déc.

NO2 28 87 31 137 28 130 34 147

PM10 26 245 34 284 28 165 37 141

CO 571 1161 456 1494 436 2780 442 2201
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Édito

Bulleti n de la qualité de l’air en Aquitaine

Le 14 novembre dernier, 
Patrick Moatti  , Président 
Directeur Général de la Société 
les Docks de Pétrole d’Ambès 
(DPA) et  de la Société Pétrolière 
du Bec d’Ambès (SPBA), 
a été élu à l’unanimité Président 
d’AIRAQ, l’associati on 
de surveillance de la qualité 
de l’air en Aquitaine. 
Il succède à cett e foncti on 
à Peggy KANCAL, Conseillère 
Régionale, élue en 2011.

Impliqué au sein d’AIRAQ depuis plusieurs années, j’ai eu l’honneur de me voir confi er 
la Présidence de l’Associati on de Surveillance de la Qualité de l’Air lors de la dernière 
Assemblée Générale.

Cett e responsabilité me ti ent d’autant plus à cœur, qu’en tant que citoyen-citadin j’ai 
pleinement conscience des problémati ques et des enjeux liés à la polluti on de l'air, 
notamment celle due aux parti cules issues du trafi c ou du chauff age au bois.

Prendre part à l’administrati on d’AIRAQ, me donne aujourd’hui l’opportunité d’apporter une 
contributi on acti ve à la thémati que.

L’engagement des émett eurs aux côtés des collecti vités et des associati ons me semble en 
eff et indispensable pour échanger et ainsi mieux se comprendre.

Cett e nouvelle présidence s’inscrit donc dans la conti nuité de l’histoire d’AIRAQ qui s’est bâti e 
sur l’équilibre et l’alternance de gouvernance entre les diff érents acteurs représentés au sein 
de sa structure : les services de l’Etat, les collecti vités, les industriels et les personnalités 
qualifi ées dont la communauté scienti fi que et associati ons diverses.

Avec la Vice-Présidente, Anne WALRYCK (Vice-Présidente chargée du Développement 
Durable à Bordeaux Métropole), nous allons veiller ensemble à un juste équilibre des 
débats pour assurer une réfl exion constructi ve et concertée sur des questi ons stratégiques 
liées à la qualité de l’air, son impact sur la santé, ou encore sur l’approche transversale 
air / climat / énergie.

A l’heure où la qualité de l’air et ses conséquences sanitaires sont des sujets de plus en plus 
sensibles, le contexte législati f va renforcer le rôle d’AIRAQ auprès des acteurs du territoire 
en octroyant notamment aux collecti vités des compétences et responsabilités élargies.

Il est donc aujourd’hui primordial que toutes les parti es prenantes s’impliquent pour 
accompagner le déploiement d’AIRAQ.

Les travaux déjà engagés pour identi fi er les territoires à enjeux, évaluer l’expositi on 
des populati ons, mieux prendre en compte la qualité de l’air dans l’aménagement et la 
planifi cati on urbaine, ou encore lutt er contre les inégalités territoriales, vont être poursuivis 
pour produire et mett re à dispositi on de tous une informati on de qualité.

Ces évoluti ons passent notamment par l’opti misati on des outi ls de surveillance, 
et l’améliorati on constante des connaissances sur les polluants règlementés ou non, 
sur les liens polluti on/santé, ou encore sur l’expositi on des populati ons.

L’aventure collégiale d’AIRAQ se poursuit ainsi avec l’idée forte que cet espace de 
concertati on, cet outi l d’informati on, de sensibilisati on, d’accompagnement et 
d’aide à la décision reste au service de la société civile et des acteurs et décideurs 
de l’aménagement des territoires.

Au nom d’AIRAQ, je vous souhaite à tous une année 2015 sereine, 
constructi ve et pleine de changements positi fs !

Patrick Moatti  , 
Président d'AIRAQ

N° 66 - Données d'octobre à décembre 2014

Patrick Moatti  , 
nouveau Président d'AIRAQ
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Indices Atmo

Bilan des indices (octobre-décembre 2014)
Le dernier trimestre de l'année 2014 a globalement été marqué par des indices "très 
bons" à "bons". Notons toutefois que plusieurs indices "moyens" à "médiocres" ont été 
constatés fi n octobre, notamment sur le sud de la région et sur l'agglomérati on bordelaise 
en lien avec l'augmentati on des niveaux de parti cules en suspension. Cett e augmentati on 
a donné lieu à l'acti vati on d'une procédure d'informati on et de recommandati ons sur la 
Gironde. Des indices "mauvais" à "très mauvais" ont été constatés sur le BAB,  Lacq et Pau 
en novembre et sur Bordeaux et Dax en décembre. Ces indices élévés sont à rapprocher 
des procédures d'informati on et de recommandati ons déclenchées sur les Pyrénées-
Atlanti ques fi n novembre suite à un épisode de poussières déserti ques et sur la Gironde et 
les Landes fi n décembre.

 Directeur de la publicati on : Patrick Moatti  
Rédacteur en chef : Patrick Bourquin
Rédacteurs : Sylvanie Chamaillard, Pierre-Yves Guernion, 
Sarah Le Bail
Photos : AIRAQ, Le Lann, Fotolia, Noun Project
Concepti on - réalisati on : O tempora 05 56 81 01 11

Zone d’Acti vités de Chemin Long • 13, allée James Watt  
CS 30016 - 33692 Mérignac cedex 
Tél. 05 56 24 35 30 • Fax 05 56 24 24 06
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Dépassement des valeurs 
réglementaires par polluant 
et par zone

www.airaq.asso.fr
infos, alertes, indices, dossiers thématiques…

Valeur Limite PM10 :
50 µg/m3 en moyenne journalière à ne pas dépasser plus 
de 35 jours par an.

Valeur Limite SO2 :
125 µg/m3 en moyenne journalière à ne pas dépasser plus 
de 3 jours par an.

Valeur Limite SO2 :
350 µg/m3 en moyenne horaire à ne pas dépasser plus 
de 24 heures par an.

Valeur Limite NO2 : 
200 µg/m3 en moyenne horaire à ne pas dépasser plus de 
18 heures par an.

Stati on de proximité automobile

Stati on urbaine de fond

Stati on de proximité industrielle

Stati on rurale

PM10

Zones
Nombre de jours de dépassement

 Bordeaux 8/35

 Bordeaux 7/35

 Pau 4/35

 Pau 3/35

 BAB 16/35

 BAB 3/35

 Agen 1/35

 Périgueux 1/35

 Dax 3/35
 Marmande 6/35

Mont-de-Marsan 1/35

 ZI Tartas 2/35

 ZI Lacq 2/35

SO2

Zones
Nombre de jours de dépassement

 ZI Tartas 0/3
 ZI Lacq 1/3

 ZI Ambès 0/3

Zones
Nombre d'heures de dépassement

 ZI Tartas 0/24
 ZI Lacq 8/24

 ZI Ambès 0/24

NO2

Zones
Nombre d'heures de dépassement

 Bordeaux 0/18
 Pau 0/18
 BAB 0/18

 Marmande 0/18
Mont-de-Marsan 0/18

 ZI Lacq 1/18
 ZI Ambès 0/18

0 7 21 28 3514

21

126 18 24

3

18126

La qualité de l’air est un enjeu majeur de santé publique. La pol-
luti on par les parti cules serait ainsi à l’origine de 42 000 décès 
prématurés par an en France, et le CIRC (Centre Internati onal de 
Recherche sur le Cancer) l’a récemment classée comme « cancé-
rigène certain ».

Face à ces constats, et conformément aux prescripti ons nati onales 
(arrêté du 26.03.2014), de nouveaux arrêtés préfectoraux ont été 
mis en place en Aquitaine en décembre 2014. 

Ces nouvelles procédures devraient permett re non seulement 
d’agir à court terme sur les sources de polluti on mais également 
de réduire l'expositi on des populati ons aux épisodes ponctuels.

Dans la prati que, quels sont les changements att endus et quelles 
en seront les conséquences ?

Qu'est ce qui va changer ?

#1 : possibilité de déclencher les procédures de ges-
ti on de pics de polluti on sur prévision
Les nouveaux critères mis en place permett ent aujourd’hui le dé-
clenchement des procédures sur prévision et donc en anti cipati on, 
ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent pour les parti cules en sus-
pension (PM10), polluant responsable de nombreux pics de pollu-
ti on en Aquitaine, et pour le dioxyde d’azote (NO2).

Cett e démarche devrait permett re la mise en place d’acti ons de 
lutt e en amont pour une plus grande effi  cacité.

#2 : l’expositi on des populati ons mieux prise en 
compte
Les déclenchements des procédures de gesti on des pics ne concer-
neront plus uniquement une agglomérati on comme c’était le cas, 
mais tout un département pour une prise en compte plus effi  cace 
et une meilleure protecti on des populati ons.

#3 : des acti ons de lutt e renforcées
La noti on de persistance est également prise en compte. Ainsi, si 
un épisode de polluti on aux parti cules de niveau 1 (PIR) persiste 
plus de 3 jours, la procédure bascule automati quement en niveau 
2 (PAL) entraînant la mise en œuvre par les autorités de mesures 
visant à réduire les émissions de ce polluant.

Certaines mesures de réducti on de la polluti on dites « Mesures 
d’Urgence » pourront alors être mises en place par les autorités en 

foncti on de la gravité et de la persistance de l’épisode.

Le nombre de pics de polluti on
va-t-il augmenter ?

A priori, sur l'année, ces modifi cati ons ne devraient pas augmen-
ter signifi cati vement le nombre d’épisodes de polluti on de niveau 
1 (PIR). Ainsi, nous devrions en moyenne avoir une vingtaine de 
jours par an de procédures aux PM10 sur la Gironde et une dou-
zaine sur les autres départements d’Aquitaine.

Par contre, du fait de la persistance, le nombre de procédures de 
niveau 2 (PAL) pourrait augmenter et passer en moyenne à 8 jours 
sur la Gironde et 3 jours sur les autres départements ce qui, à 
l’échelle régionale, aurait tendance à multi plier le nombre de jours 
d’alerte par 3 environ. Ainsi ¾ des alertes seraient des alertes non 
plus sur constat mais sur persistance.

Il est à noter que les années pourront être inégales en foncti on 
des conditi ons météo favorables ou défavorables observées no-
tamment en hiver.

Qui fait quoi ? 

>  AIRAQ : les prévisions et les données de mesures pour chaque 
épisode de polluti on, informe le grand public et les médias sur 
l’état des procédures en cours.

>  Les autorités préfectorales d’Aquitaine défi nissent les mesures 
à mett re en place en foncti on des caractéristi ques de chaque 
épisode.

>  L’ARS (Agence Régionale de Santé) est la référente en mati ère 
d’informati ons sanitaires.

>  Les collecti vités territoriales devront informer leurs réseaux et 
mett re en œuvre d’éventuelles mesures de réducti on de la polluti on.

Nouvelles procédures de gesti on des pics  de polluti on
Dossier > 

Nouveautés

AIRAQ lance une carte interacti ve pour connaître 
les sources de polluti on en Aquitaine ! 
Un nouvel outi l de data-visualisati on présente de façon 
simple, ludique et interacti ve les données de l'inventaire 
des émissions. Cett e plateforme permet d’identi fi er et de 
quanti fi er les sources de polluti on sur un territoire donné 
de l’échelle de la région à celle de la communauté de 
communes. Elle permet également de connaître l’impact 
de chaque secteur sur les émissions de polluants et gaz 
à eff et de serre ou encore de comparer les  territoires 
entre eux. 
Consultez la carte interacti ve sur airaq.asso.fr 
rubrique Emissions.

L'Observatoire Régional Energie, Changement 
Climati que, Air (ORECCA) publie les chiff res clés du 
territoire aquitain
Pour la 1re fois en Aquitaine, un document clair 
et synthéti que présente les consommati ons d’énergie, 
les producti ons d’énergies renouvelables, les émissions 
de polluants et de gaz à eff et de serre. Il conti ent les 
dernières données disponibles à l’échelle régionale par 
acti vité, et sera mis à jour annuellement.
Consultez les chiff res clés sur www.orecca.fr

L’ORECCA vient de mett re à jour sa plateforme de 
datavisualisati on des données territoriales. 
Désormais, en plus d’un détail sur les consommati ons 
d’énergie et les émissions de GES, chaque territoire 
(région, département, EPCI) peut avoir accès à ses 
producti ons d’énergie d’origine renouvelable (électricité 
et chaleur). Il est également possible de télécharger une 
synthèse territoriale au format PDF (bouton rouge en 
haut de la page).
Cett e nouvelle plateforme est disponible sur 
htt p://data.orecca.fr/ (att enti on, l’adresse a changé).

Nouvelle étude InVS : impact immédiat de la 
polluti on sur la mortalité
Dans son premier bulleti n épidémiologique 
hebdomadaire (BEH) de l’année, l’Insti tut de veille 
sanitaire (InVS) quanti fi e l’impact des parti cules PM10 
(dont le diamètre est inférieur à 10 microns). Cett e étude 
fait suite à une première évaluati on de l’impact global 
de la polluti on sur la mortalité menée en 2012 dans 9 
villes. La dernière étude porte elle sur 17 villes, et met 
l’accent sur la mortalité à court terme. Il en ressort que 
même à des niveaux d’expositi on relati vement faibles, 
les parti cules fi nes accroissent le risque de mortalité 
immédiate. Ainsi, à chaque fois que la concentrati on de 
PM10 augmente de 10 µg/m3, le risque de mort (hors 
accident) croît de 0,5 %. Les eff ets observés sont plus 
importants pour les personnes âgées de plus de 75 ans 
(risque accru de 1,04 %).

> Bilan des procédures aux PM10

> Pas de procédure à l'ozone ce trimestre

1. La procédure d’informati on et de recommandati ons (PIR) : 
déclenchée lorsqu’un risque pour les populati ons sensibles est 
pressenti  ou avéré.  Cett e procédure rend nécessaire la diff usion 
d’informati ons immédiates et adéquates.

2. La procédure d’alerte (PAL) : déclenchée lorsqu’un risque pour 
l’environnement et la santé de tous est pressenti  ou avéré. Cett e 
procédure peut entraîner la mise en place de mesures restricti ves.

Pic de polluti on : 2 niveaux de gravité Une vaste campagne de sensibilisati on :
la polluti on nous pompe l’air ! Agissons !

L’objecti f de cett e opérati on est de sensibiliser les Aquitains à l’importance des 
actes individuels pour lutt er contre la polluti on de l’air. 

L’a c c ro c h e  vo l o nta i re m e nt 
impactante, LA POLLUTION NOUS 
POMPE L’AIR ! a pour objecti f d’in-
terpeller les Aquitains de façon 
forte afi n de diff user plus effi  ca-
cement les 5 bonnes mani’AIR à 
adopter pour une meilleure qua-
lité de l’air.  

Cett e campagne, qui a lieu en jan-
vier et février, s’arti cule autour 
de médias tels que l’affi  chage, la 
radio, la presse ou encore le web. 
Au cœur du dispositi f, un évène-
menti el ludique et iti nérant en 
Aquitaine va permett re à AIRAQ 
d’aller à la rencontre des Aqui-
tains et ainsi mobiliser le plus 
grand nombre. 

Pour en savoir + 
et relayer la campagne, rendez-vous sur airaq.asso.fr 

AIRAQ installe son cube 
à Bordeaux, Bayonne et Pau !
15 m3 c’est l’air que nous respirons cha-
que jour, mais c’est aussi la taille du 
cube qu’AIRAQ propose aux Aquitains 
de remplir durant les mois de janvier/
février ! 

Chaque citoyen qui le souhaite pourra 
en eff et symboliquement donner du 
« souffl  e à son air »  en gonfl ant un 
ballon (biodégradable), signe qu’il 
s’engage à adopter au moins l’une des 
5 bonnes mani’AIR en faveur de l’air. 

Ludique et iti nérante, cett e opérati on 
sera également accessible via notre site
airaq.asso.fr, sur lequel les visiteurs 
pourront s’engager et gonfl er un ballon 
« virtuel » qui sera « physiquement » 
placé dans le cube chaque jour.

Retrouvez le cube AIRAQ à : 

-  Bordeaux, du 21 au 24 janvier

-  Bayonne, du 29 au 31 janvier

-  Pau, du 5 au 7 février

Recevez gratuitement  nos informati ons 
sur les indices du jour, les actualités 
et les alertes polluti on en vous 
inscrivant sur notre site 
airaq.asso.fr rubrique 
« S’informer ».

Bilan régional PM10
Département

24 33 40 47 64

25/10/14 - PIR - - -

23/11/14 - - - - PIR

24/11/14 - - - - PIR

22/12/14 - PIR - - -

23/12/14 - PIR - - -

30/12/14 - PIR PIR - -

31/12/14 - PIR PIR - -

Aquitaine 7 jour(s) de procédure

PIR : Procédure d'Informati on et de Recommandati ons
PAL : Procédure d'ALerte

oct.
nov.
déc.

22 9 0
23 7 0
24 5 2

Très bon à bon Moyen
à médiocre

Mauvais
à très mauvais

qualité de l'air

nombre de jours
concernés par mois

oct.
nov.
déc.

20 10 0
25 4 1
22 9 0

oct.
nov.
déc.

21 10 0
24 5 1
24 7 0

oct.
nov.
déc.

- - -
- - -
- - -

oct.
nov.
déc.

26 3 0
26 4 0
29 2 0

oct.
nov.
déc.

31 0 0
25 5 0
25 6 0

oct.
nov.
déc.

26 5 0
23 7 0
20 8 3

oct.
nov.
déc.

22 8 0
23 5 1
21 9 0
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